
DEMANDE DE PERMIS 
ABATTOIR DE PROXIMITÉ 

Section 1 : Renseignements sur l’abattoir
Nom Numéro de téléphone 

Adresse 
Numéro civique Nom de la rue/avenue/boulevard, etc. Ville 

Code postal 

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ, 10 chiffres) Date du début des activités 
(année / mois / jour) 

Section 2 : Renseignements sur le demandeur de permis
Cocher la case appropriée 

Si vous demandez un permis en tant que personne physique qui exploite un abattoir
Si vous demandez un permis en tant que personne morale (société, coopérative, entreprise individuelle)
qui exploite un abattoir
Nom Numéro de téléphone (si différent de l’abattoir) 

Adresse principale (si différent de l’abattoir) 
Numéro civique Nom de la rue/avenue/boulevard, etc. Ville 

Code postal 

Adresse courriel (si disponible) 

Nom du gestionnaire responsable du contrôle 
 de l’hygiène et de la salubrité alimentaires*         Numéro d’attestation 
* Les exigences relatives à la formation obligatoire en matière d’hygiène et de salubrité alimentaires doivent être respectées. Pour plus
d’information concernant cette formation obligatoire, référez-vous au site Web du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
(MAPAQ) : www.mapaq.gouv.qc.ca/hygiene. Pour connaître les formateurs autorisés de votre région, consultez le
www.mapaq.gouv.qc.ca/formateurs.

Section 3 : Renseignements sur le ou les atelier(s) de préparation  de viande ou d’aliments carnés
Nom de l’atelier 1 Numéro de téléphone de l’atelier 1 

Adresse de l’atelier 1 
Numéro civique Nom de la rue/avenue/boulevard, etc. Ville 

Code postal 

Nom de l’atelier 2 Numéro de téléphone de l’atelier 2 

Adresse de l’atelier 2 
Numéro civique Nom de la rue/avenue/boulevard, etc. Ville 

Code postal 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/hygiene
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/formateurs


Cochez les périodes où se déroulent des activités d’abattage. 

Légende : A.M. : de 8 h à 12 h P.M. : de 13 h à 17 h Soir : de 18 h à 21 h 

Si votre horaire est différent de celui qui est établi, veuillez le mentionner : 

Mars 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Février 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Janvier 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Section 4 : Horaire mensuel d’abattage 

Avril 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Mai 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Juin 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Juillet 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Août 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Septembre 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

Octobre 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

 

Novembre 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

 

Décembre 
A.M. P.M. SOIR

Lundi   

Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   
Dimanche   

 



Abattage de bœufs de 30 mois ou plus : Oui  Non  

Inscrivez le nombre approximatif d’animaux abattus par mois. 
Janvier 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Février 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Mars 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Avril 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Mai 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Juin 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Juillet 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Août 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Septembre 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Octobre 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Novembre 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

Décembre 

Bœuf Caprin   
Veau Volaille  
Porc Lapin   
Ovin Autres* 

* Autre : cheval, gibier d’élevage – y compris le bison –, cerf, émeu ou sanglier.

Section 6 : Type d’activité exercé
OUI NON 

• Abattage d’animaux pour la vente au détail dans l’atelier de préparation   
• Abattage d’animaux pour remise au consommateur qui a demandé le service (forfait)   
• Préparation de viandes ou d’aliments carnés pour la vente au détail dans l’atelier   
• Préparation de viandes ou d’aliments carnés pour remise au consommateur qui a

demandé le service (forfait)   

Nombre total d’unités de maintien chaud ou froid de l’atelier de préparation qui contiennent des aliments 
offerts en libre-service aux consommateurs (excluant les unités qui maintiennent froids uniquement des 
fruits ou des légumes frais)   

Section 5 : Volume mensuel d’abattage 

Section 7 : Nombre d’unités de maintien chaud ou froid 



DOCUMENTS À FOURNIR POUR UNE DEMANDE DE DÉLIVRANCE DE PERMIS : 
• La demande de permis dûment remplie;
• Les plans et devis prévus par l’article 1.3.1.2 du Règlement sur les aliments (chapitre P-29, r. 1)

FRAIS D’OUVERTURE DE DOSSIER ET DROITS EXIGIBLES À JOINDRE : 
• Le paiement, au ministre des Finances du Québec, des frais d’ouverture de dossier;
• Le paiement, au ministre des Finances du Québec, des droits exigibles.

Note : Si le demandeur est déjà titulaire d’un permis d’abattoir transitoire, il n’a pas à acquitter de frais 
d’ouverture de dossier. 

RAPPEL 
Vous devez, dans les 15 jours, aviser le ministre de tout changement concernant l’un des 
renseignements communiqués dans la demande de délivrance ou de renouvellement de permis. 

Date Signature 

Veuillez faire parvenir l’ensemble des documents exigés à l’adresse qui suit : 
Service des permis 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 1 800 463-6210 (sans frais) ou 418 380-2130 

***Les demandes incomplètes ne seront pas traitées et vous seront retournées. 
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